
Un salarié peut-il légalement refuser de porter ses équipements
de sécurité au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas refuser de porter les équipements de protection individuelle (EPI) au Luxembourg, sauf

contre-indication médicale dûment justifiée par le médecin du travail ou si l'équipement est manifestement

inadapté, défectueux ou non conforme.

Le refus injustifié de porter les EPI constitue un manquement aux obligations légales de l'article L.313-1 du Code

du travail et peut entraîner des sanctions disciplinaires graduées : avertissement écrit, mise à pied, jusqu'au

licenciement pour faute grave selon la gravité et la récurrence. Les motifs personnels ou de confort ne sont pas

recevables pour justifier un refus.

L'employeur doit cependant avoir préalablement formé et informé le salarié sur l'utilisation des EPI et s'assurer de

leur conformité et bon état.

Définition

Les équipements de protection individuelle (EPI) sont des dispositifs destinés à être portés par le salarié pour

le protéger contre un ou plusieurs risques menaçant sa sécurité ou sa santé au travail. Ils incluent notamment

casques, gants, chaussures de sécurité, protections auditives, lunettes et vêtements spécifiques.

Le port des EPI s'inscrit dans le cadre des mesures de prévention obligatoires visant à garantir la sécurité des

travailleurs, conformément au Code du travail luxembourgeois. Il s'agit d'une obligation légale et contractuelle

pour le salarié, après évaluation des risques par l'employeur.

Questions fréquentes

Dans quels cas exceptionnels un salarié peut-il légalement ne pas porter ses EPI ?

Les exceptions légales sont limitées à trois cas : contre-indication médicale établie par le médecin du travail, EPI manifestement inadapté
au poste ou à la morphologie du salarié, ou EPI défectueux ou non conforme aux normes de sécurité.

Quelles sanctions risque un salarié qui refuse de porter ses EPI sans justification ?

Le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires graduées : avertissement écrit pour un premier manquement, mise à pied disciplinaire
en cas de récidive, et licenciement pour faute grave si le refus est réitéré et met en danger la sécurité. Les motifs personnels ou de
confort ne sont pas recevables.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant les équipements de protection individuelle ?

L'employeur doit évaluer les risques, fournir gratuitement les EPI appropriés, former et informer les salariés sur leur utilisation correcte,
contrôler régulièrement leur port effectif, et assurer leur conformité, entretien et renouvellement. Il doit également documenter toutes ces
démarches.
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Un salarié peut-il refuser de porter ses équipements de protection individuelle (EPI) au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas refuser de porter les EPI au Luxembourg, sauf contre-indication médicale justifiée par le médecin du travail
ou si l'équipement est manifestement inadapté, défectueux ou non conforme. Le refus injustifié constitue un manquement à l'article L.313-
1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Obligations de l'employeur :

Évaluer les risques et fournir gratuitement les EPI appropriés lorsque les mesures collectives ne suffisent

pas

Former et informer les salariés sur l'utilisation correcte des EPI

Contrôler régulièrement le port effectif des équipements

Assurer la conformité, l'entretien et le renouvellement des EPI

Obligations du salarié (article L.313-1) :

Utiliser correctement les EPI mis à disposition

Les ranger à leur place après utilisation

Signaler immédiatement tout EPI défectueux ou inadapté

Respecter les instructions de formation reçues

Exceptions légales au port des EPI :

Contre-indication médicale établie par le médecin du travail

EPI manifestement inadapté au poste ou à la morphologie

EPI défectueux ou non conforme aux normes

Modalités pratiques

En cas de refus du salarié :

1. Dialogue immédiat : identifier les motifs du refus et recueillir les explications par écrit

2. Vérification des EPI : s'assurer de leur conformité, bon état et adaptation au poste

3. Rappel des obligations : réitérer par écrit l'obligation de port et les risques encourus

4. Consultation médicale : si motif médical invoqué, saisir le médecin du travail

5. Sanctions graduées si refus persistant sans justification

Échelle des sanctions disciplinaires :
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Avertissement écrit (premier manquement isolé)

Mise à pied disciplinaire (récidive ou mise en danger)

Licenciement disciplinaire (faute simple avec récidive)

Licenciement pour faute grave (refus réitéré mettant en danger la sécurité)

Documentation obligatoire :

Preuve de la formation dispensée sur l'utilisation des EPI

Registre de remise des équipements avec accusé de réception

Consignes écrites intégrées au règlement d'ordre intérieur

Traçabilité des contrôles et rappels effectués

Pratiques et recommandations

Prévention des refus :

Impliquer les salariés dans le choix des EPI (confort, ergonomie)

Sensibiliser sur les risques réels et les conséquences d'un accident

Adapter les équipements à la morphologie et aux contraintes du poste

Renouveler régulièrement la formation et les rappels

Gestion du dialogue social :

Consulter la délégation du personnel sur le choix et l'adaptation des EPI

Associer le délégué à la sécurité aux évaluations de risques

Solliciter l'avis du médecin du travail en cas de difficultés récurrentes

Égalité de traitement :

Appliquer les mêmes règles à tous les salariés exposés aux mêmes risques

Sanctionner de manière cohérente les manquements similaires

Documenter toutes les démarches pour éviter les discriminations

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.312-1 à L.312-5 : obligations générales de sécurité et santé au travail

Article L.312-2 : obligation employeur de prendre toutes mesures de protection, notamment fourniture et

contrôle des EPI

Article L.313-1 : obligation salarié d'utiliser correctement les EPI mis à disposition

Article L.314-4 : sanctions pénales (251 à 3 000 euros d'amende pour infractions à L.313-1)

Autres références :

Loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la sécurité et santé des travailleurs

Directive 89/656/CEE transposée : exigences minimales d'utilisation des EPI

Jurisprudence luxembourgeoise : refus injustifié = faute justifiant sanction disciplinaire

Article L.414-1 : égalité de traitement dans l'application des mesures de sécurité

L'employeur doit impérativement documenter par écrit les instructions relatives au port des EPI, les formations dispensées et les

éventuels refus, pour se prémunir contre toute contestation. Un encadrement humain et un dialogue constructif avec le salarié sont

essentiels avant toute sanction, dans le respect de l'égalité de traitement et de la traçabilité des mesures prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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